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3 Questions au Maire de Prunelli

en quoi consistait la visite de M. 
le Sous-préfet de Corte, Claude 
Valadier, dans le canton de Prunelli ? 

P.SB :  Grâce à ce déplacement M. le Sous-
préfet a pu rencontrer les élus du canton, 
mieux comprendre nos problématiques 
pour mieux nous accompagner dans la 
réalisation de nos projets.  Cette visite de 
terrain, particulièrement importante nous 
a également permis de faire connaissance 
avec M. Valadier, récemment nommé à la 
Sous-préfecture de Corte. 

Quels sont les sujets qui ont été 
abordés lors de cette rencontre ? 

P.SB : De nombreux thèmes ont 
été abordés. l’un d’entre eux, me 
tient particulièrement à cœur : la 
problématique de la santé en Plaine 
Orientale. après quelques explications, 
M. Valadier, qui était déjà bien informé 
sur le sujet,  nous a assuré de son soutien 
et encouragé à poursuivre le dialogue 
avec les médecins. Persuadé que nous 
parviendrons à trouver une issue adaptée 
aux revendications de tous, il a affi rmé : 
« Dans ce dossier il ne faut pas insulter 
l’avenir. Laissons le temps au temps ». 

Un autre sujet a occupé une place 
prépondérante dans les débats, celui 
de l’élargissement des compétences 
de l’intercommunalité. en effet la 
compétence tourisme intercommunale 
pourrait être une piste sérieuse à étudier. 
De plus selon M. Valadier « Rien n’est gelé 
dans le domaine des compétences ». il 
a affi rmé qu’il nous appartient de faire 
évoluer notre intercommunalité comme 
nous le souhaitons. Une phrase m’a 
particulièrement marqué et encouragé à 
poursuivre ce projet : « Vous êtes, élus, 
les acteurs prépondérants de ce que 
sera votre territoire dans les années à 
venir ». effectivement, en tant qu’élus 
nous avons un rôle important à jouer 
pour le développement et l’amélioration 
du cadre de vie de nos communes. Cette 
responsabilité anime chaque jour mon 
désir de faire de Prunelli-di-Fium’Orbu 
une commune qui répond aux attentes 
de sa population. 

les préoccupations en terme de sécurité 
routière, incendie, ainsi que les différents 
projets de développement du canton ont 
également été approchés. la réunion 
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s’est achevée par une visite des villages 
de Prunelli, isolaccio,  Pietrapola, Chisà 
et Solaro. 

Quels ont été vos sentiments à la 
suite de cette journée ? 

P.SB : Cette rencontre a été très 
productive.  M. Valadier est une personne 
particulièrement accessible qui manifeste 
un grand intérêt pour le développement 
de notre microrégion. ancien professeur 
d’ePS, son esprit de coach sportif m’a 
beaucoup marqué. lors des échanges, 
M. Valadier a insisté sur son rôle 
d’accompagnateur, de facilitateur. 
très motivé par sa nouvelle fonction, 
il souhaite mettre à notre disposition 
l’ensemble des moyens de l’etat. J’aurai 
grand plaisir à le recevoir à nouveau dans 
notre canton. 

Le Maire vous répond
Pour le prochain numéro de votre Nutiziale, M. le Maire vous invite à lui posez vos 
questions. N’hésitez pas à vous exprimer ! 

votre question …………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
……………………………………...............................................................................
..................................................................................................................................
....................................................................................................................…………

Coupon à découper et renvoyer à l’adresse suivante : 
Mairie annexe de Prunelli-di-Fium’Orbu, Question à M. le Maire

BP 45 , Rte de la Montagne
20243 PRUNelli-Di-FiUM’ORBU 

 Ce coupon peut également être déposé en Mairie auprès du Service Communication

En juillet dernier les élus du canton de Prunelli-di-Fium’Orbu ont reçu la visite du 
Sous-préfet de Corte M. Claude valadier. Lors du tour de table conduit par le Maire 
et Conseiller Général de Prunelli, Pierre SIMEOn de BUOCHBERG, les Maires du 
canton ont pu partager leurs inquiétudes, poser des questions et surtout présenter 
leurs projets. 
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L’actu en images

Le marché rural de Migliacciaru  
Chaque samedi, les producteurs de notre microrégion 
organisent le marché «  Goûts, Saveurs et Artisanat » sur la 
« Piazza di a Nazione » à Migliacciaru. Fromage, charcuterie, 
artisanat, miel, produits de saison, le marché de Migliacciaru est 
un authentique rendez-vous gustatif à ne surtout pas manquer. 
Pendant toute la durée des travaux de l’aménagement de la 
place, le marché «  Goûts, Saveurs et Artisanat » sera déplacé 
sur le parking de la poste à Migliacciaru. 
 

Un bilan très positif pour le comité 
des fêtes  
tout au long de l’été le comité Feste in Fium’Orbu a assuré 
l’animation ! le concours de pétanque du 14 juillet, a 
comptabilisé une quarantaine de doublettes et le concert de 
Mai Pesce  a fait plus de 300 entrées.  la buvette «  A Torra di 
Calzarellu » enregistre une fréquentation très positive. Merci 
à Gilbert et tina, les membres du comité responsables de la 
buvette, pour l’ambiance chaleureuse qu’ils ont su instaurer. 
la municipalité remercie également les bénévoles du comité 
qui s’investissent chaque jour pour dynamiser la commune de 
Prunelli-di-Fium’Orbu.  

Les bacheliers à l’honneur 
Aboutissement de nombreuses heures de travail et de sacrifices, 
l’obtention du Baccalauréat est une étape importante de la vie 
d’un élève. a juste titre, puisque le bac est une passerelle vers 
la vie étudiante, et plus largement, vers la vie d’adulte. Cette 
vérité n’a pas échappé à la municipalité. en effet, le 20 juillet 
2012 , le Conseil Municipal a décidé de récompenser tous les 
nouveaux bacheliers de la commune en leur offrant une clé 
USB de 4 GO, outil de travail très utile, ainsi qu’un chèque de 
200€  pour les mentions très bien, 150€ pour les mentions bien, 
100€ pour les mentions assez-bien et 50€ pour les mentions 
passables. « Un petit geste qui permettra d’accompagner 
l’entrée de nos jeunes dans les études supérieures ». 
 

Un distributeur de billets pour 
l’hiver ?  
l’installation du distributeur de billets à la poste de Migliacciaru 
sera finalisée dans le courant de l’hiver. Pour des raisons 
indépendantes de notre volonté, les travaux ont été retardés 
par la direction du groupe. Mais rassurez-vous M. le Maire 
veille au grain pour que ce projet aboutisse enfin ! 

MuMenti03

les membres du comité « Feste in Fium’Orbu» : Jeannine, Marie-lucie, tina, 
Nathalie, Michelle, Hugues, Jean-Jacques, Sabrina, François, Marie-Do, ludovic, 
ange-Marie, Carole, Kevin, Nicolas, Jérôme, Gilbert .
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Un coup de neuf dans les écoles
Pendant que les enfants sont en vacances, les écoles de la commune se refont une beauté. Après une année scolaire bien 
remplie, elles l’ont bien mérité ! 

Faire des économies d’énergie : un enjeu indispensable 

in pieghja04

a la rentrée de septembre les élèves de l’école élémentaire et 
maternelle de Prunelli ont été ravis de retrouver leurs établissements 
scolaires rajeunis et parés à affronter une nouvelle année. en effet les 
services techniques municipaux ont profité de la pause estivale pour 
entretenir et rafraichir les classes. « La rentrée scolaire est toujours 
un moment important. Chaque année nous faisons en sorte qu’elle 
se déroule dans les meilleures conditions possibles, » précise Pierre 
SiMeON de BUOCHBeRG. 

ainsi, pour garantir toujours plus de confort, de sécurité et répondre 
aussi à l’augmentation des effectifs, la cour de récréation de l’école 
élémentaire d’abbazia a été agrandie. De plus trois rétroprojecteurs 
dernière génération avec tableau adapté, financés par la coopérative 
scolaire, la Collectivité territoriale de Corse et la Commune, ont été 
installés dans les classes. 

l’école maternelle de Capanella, récemment agrandie, n’a eu besoin 
que de quelques travaux de peinture et d’entretien. en revanche, un 
espace dédié entièrement aux tout-petits a été aménagé au sein de 
la cantine scolaire.

Dans le contexte actuel de surconsommation et 
d’augmentation des coûts énergétiques, la commune 
de Prunelli-di-Fium’Orbu a pris la décision de partir à la 
chasse aux économies d’énergie. 

Depuis quelques années, la municipalité a entrepris un vaste 
plan de rénovation de l’éclairage public. ainsi en 5 ans, les 
voies de circulation se sont dotés de 550 nouveaux luminaires, 
dont 400 en renouvellement et 150 en extension de réseau.

 

Ces équipements, essentiels au confort routier des usagers, 
engendrent des frais de fonctionnement importants.

Dans une démarche de contrôle et réduction des nos dépenses, il 
devient indispensable aujourd’hui de réduire ce coût. 

Pour y parvenir la municipalité souhaite lancer «  un Audit de 
Solutions d’Economies d’Energie pour l’Eclairage Public ». 

Selon Pierre SiMeON de BUOCHBeRG, cet audit : « Nous 
permettra également d’adopter une meilleure maîtrise de notre 
consommation d’électricité pour diminuer l’impact des besoins 
en énergie de l’éclairage public sur l’environnement tout en 
participant à l’amélioration qualitative du réseau. »

la portion concernée par cette étude est le tronçon le plus 
énergivore à savoir les 117 luminaires installés aux alentours de la 
cité scolaire du Fium’Orbu et 91 des luminaires de la RN 198 entre 
le pont du Fium’Orbu et Casamozza. 

L’étude sera lancée avant la fin de l’année 2012 sous réserve de 
l’acceptation de financement à hauteur de 80% par l’organisme 
PRODEME (ADEME, Office de l’Environnement, Fonds Européens). 
Les 20% restant, étant à la charge de la commune. 
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in pieghja05

Née le 17 juillet 1907 à lyon, Madame Bassaget est arrivée sur la 
commune de Prunelli avec son mari en 1946. a l’époque Monsieur 
Bassaget était ingénieur des ponts et chaussées à Ghisonaccia, on 
lui doit notamment la reconstruction après guerre, des ponts de 
Caterraghju et Serra-di-Fium’Orbu. 

Jeanne Bassaget, a toujours été une femme très active. Déjà en 1946 
elle était l’une des rares dames du Fium’orbu à posséder un cabriolet 
et un permis de conduire. très cultivée et artiste dans l’âme, elle a 
suivi son mari dans de nombreux voyages. 

a 50 ans elle décide de passer un diplôme d’esthétique. elle ouvrira 
par la suite plusieurs instituts en région parisienne. après avoir 
parcouru le monde, Jeanne Bassaget a choisi de finir sa vie dans 
le Fium’Orbu, région qu’elle affectionne tout particulièrement,  aux 
côtés de son fils et sa belle-fille Georges et Jacqueline Orsier et de 
ses petits et arrière-petits-enfants. 

Voyages pédagogiques : 
terrains d’épanouissement culturel

Depuis de nombreuses années la commune de Prunelli-di-
Fium’Orbu alloue une participation financière à la réalisation de 
voyages pédagogiques. Un engagement qui va de pair avec la 
politique volontariste de la municipalité en faveur de la jeunesse 
et de l’éducation. 

Pour l’année scolaire 2011/2012 la participation financière octroyée 
par la municipalité aux voyages pédagogiques des lycéens 
et collégiens, résidant sur la commune de Prunelli, s’élève à  
3700€, soit une somme de 100€ par élève. 

Un accompagnement qui a permis de financer une partie des séjours 
en italie, angleterre et espagne de plus d’une trentaine d’élèves. 

« Encourager les jeunes à partir à la découverte de nouveaux 
horizons me tient particulièrement à cœur. Les voyages 
pédagogiques développent l’ouverture d’esprit et favorisent 
l’éveil culturel de nos jeunes, de plus ils laissent des souvenirs 
inoubliables », confie Pierre SIMEON de BUOCHBERG. 

Un engagement qui profite à tous 

En plus de l’aide apportée au financement des  voyages 
pédagogiques des collégiens et lycéens, la commune soutient 
également les sorties scolaires de nos deux écoles, maternelle et 
élémentaire.

ainsi pour l’année 2011/2012 l’école élémentaire d’abbazia a 
bénéficié d’un appui financier de 3000€ et l’école maternelle de 
Capanella de 1800€, soit une somme de 300€ par classe. 

Cette contribution budgétaire a notamment permis d’aider les 
écoles à organiser diverses sorties telles que les déplacements à 
Bastia pour les tournois d’échecs, les visites de l’étang de Palu ou 
encore les déplacements au complexe sportif du lycée. 

Ce petit coup de pouce, n’est pas figé précise M. le Maire, en effet la 
commune adapte sa contribution financière en fonction des voyages 
éducatifs présentés par les professeurs : « Nous avons dans nos 
écoles des équipes pédagogiques performantes et motivées, nous 
sommes toujours prêt à les encourager dans la réalisation de leurs 
projets ».

Très bon anniversaire Mme Bassaget !
Mardi 17 juillet, Mme Bassaget, résidente de la maison de retraite EHPAD A Ziglia, a fêté ses 105 printemps. L’occasion pour la 
municipalité, représentée par Pierrette Dominici-Balzano et Marie-Josée Santoni, membres du Centre Communal d’Action Sociale, 
de lui offrir un magnifique bouquet de fleurs. 

Réunion de présentation des voyages pédagogiques par les élèves au 
lycée du Fium’Orbu en présence de M. le Maire de Prunelli
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Le village 
au rythme de l’été … 

in paese06

Creata da l’associu « libru in Paese », di u quali tutti quilli chi 
si n’occupanu so vuluntarii, a bibliuteca di Prunelli si cumponi 
d’oparii literarii, storichi, scientifichi, filisofichi, zitillini… Ma ancu 
DVD, dischetti, è scagnini. 

Stallata in i lucati cumunali dipoi a so creazione, a bibliuteca « libru 
in Paese » conta oghji 54 arrugati. Fiera di i so 3460 opari, tutti 
rigalati, v’accogli tutti i mercuri da 10 ori à meziornu è dino sé vo 
piglieti appuntamentu. 

Per l’ani 2012/2013 Olivier Orsini, presidente è Yvonne Gambotti, 
tresuriera di l’associu, anu in capu di sviluppà nuvelli animazioni , 
cù l’aquistu di libri audiovisini è a missa in piazza d’atteli di lettura 
par i zitelli.

Identité et authenticité. 

Le marché de l’artisanat, organisé par l’Office Intercommunal de 
tourisme du Fium’Orbu et le Parc Naturel Régional de Corse a eu 
lieu les 29 et 30 juillet à Prunelli Village. 

Fidèle à la tradition. 

la célèbre «  Festa di a Santa Maria », organisée par le comité 
des fêtes de Prunelli et la paroisse, s’est déroulée comme tous les 
ans le 15 août ! l’occasion pour tous les prunellais d’origine ou 
d’adoption de se retrouver autour des traditions ancestrales qui 
ont rythmé depuis de si nombreuses années la vie du village. 

Un succès incontestable. 

Swan Berger, Kanélé, les Yeux Noirs…. de nombreux artistes 
de talent ont déjà foulé la scène du village de Prunelli. en effet,  
d’année en année le festival «  Jazz in Prunelli » prend une 
ampleur considérable. Organisé par la Commune et l’association 
Musique du Monde et Méditerranéenne, il a réuni les 11 et 12 
août dernier, près de 600 personnes.

Nascenu i prugetti à a bibliuteca di Prunelli
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Le PLU à l’étude

1Pourquoi la Commune souhaite modifier son Plan 
Local d’Urbanisme ? 

approuvé par le Conseil Municipal 
le 30 octobre 2006, le PlU 
de Prunelli-di-Fium’Orbu est 
aujourd’hui amené à évoluer.  Cette 
procédure destinée à transformer 
les règles d’urbanisme, n’entraînera 
pas de modification du zonage. 
En effet, l’ouverture à 
l’urbanisation de certaines 
parcelles agricoles ou naturelles, 
actuellement positionnées en 
zone A (Agricole) du PLU, ne 
sera pas possible. De même les 
périmètres des espaces boisés 
classés ne pourront pas être 
modifiés. 
Par cette révision la municipalité souhaite avant tout revoir les conditions 
de l’assainissement individuel sur le territoire communal et reconsidérer 
toutes les superficies minimales requises pour construire dans certaines 
zones. La municipalité désir augmenter la constructibilité sur la 
commune sans augmentation du périmètre bâtissable. 
« Dans certaines zones, la superficie minimum requise pour construire 
peut atteindre 3000m2, (selon la règlementation en matière 
d’assainissement non collectif). Aujourd’hui pour que notre commune 
retrouve de la constructibilité, nous devons réduire cette surface. 
Pour y parvenir, le Conseil Municipal a pris la décision de lancer un 
nouveau schéma directeur d’assainissement. Les études qui en 
découleront permettront d’apporter une réponse scientifique à 
l’organisation de l’assainissement non collectif. 
Etayant ainsi le futur PLU, les résultats  de ce nouveau schéma, 
pourront autoriser la construction sur des superficies plus étroites et 
ainsi accroître la constructibilité du territoire ». 

2D’autres évolutions sont-elles envisagées ? 

Oui, elles concerneront des règles d’implantation, des emplacements 
réservés, des notions architecturales et la promotion des énergies 
renouvelables et du développement durable. 
Enfin l’enquête publique qui sera lancée prochainement pourra 
être l’occasion de présenter des requêtes personnelles en matière 
d’urbanisme, qui seront examinées par Monsieur le Maire et son 
Conseil Municipal. 

Qu’est ce qu’un Plan Local d’Urbanisme ? 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) organise le développement 
d’une commune en fixant les règles d’urbanisme. Le PlU conduit 
un projet d’aménagement et de développement durable tout 
en donnant à la commune un cadre de cohérence. Il définit et 
réglemente l’usage des sols sur l’ensemble du territoire communal. 
Enfin, il détermine les «droits à construire» de chaque parcelle 
publique ou privée.
Plus ambitieux que le POS (Plan d’Occupation des Sols) , le PlU 
est un document qui exprime un véritable projet de ville. Il définit 
le projet global d’aménagement de la commune dans un souci de 
développement durable. 

En quoi consiste le PADD de Prunelli : 

Le PADD, ou Projet d’Aménagement et Développement 
Durable,  définit les orientations d’urbanisme retenues par la 
commune. Il est l’un des documents principal à la constitution 
d’un PLU. 

1.Promouvoir l’environnement et le cadre de vie

protéger les caractéristiques du littoral et des fleuves côtiers, 
tout en mettant en œuvre le projet de hameau touristique de 
Calzarellu. 

préserver les espaces remarquables et caractéristiques des 
milieux montagnards tout en prenant en compte les risques 
naturels (inondations, feux de forêt). 

2. Passer d’une urbanisation tendancielle à une urbanisation 
de projet 

création d’un pôle de centralité autour des nouveaux 
équipements publics de Migliacciaru.

requalification de la RN  198.

recomposition des profils en travers entre Migliacciaru, Morta 
et abbazia. 

structurer la nappe urbaine autour de nouvelles voiries, 
d’espaces publics, de mode doux de déplacement.

3. Redynamiser le vieux village 

protéger la qualité architecturale des maisons de maître 
création d’un cône de vue 
préemption de l’espace creux en face de l’eglise

4. Impulser une dynamique de développement local  

aménager le nouveau hameau de Calzarellu avec 
développement d’accueil touristique 

compléter l’offre d’accueil touristique avec la réalisation de 
gîtes au village et la diversification de l’économie touristique au-
delà du tourisme balnéaire.   

3Le Maire a-t-il un pouvoir décisionnel sur le PLU ?

Toute évolution ou modification du PLU est soumise à l’approbation du 
Conseil Municipal. Ce dernier, après examen, transfert le dossier aux 
différentes administrations compétentes (Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer (DDTM), Chambre d’Agriculture…) qui 
statuent à leur tour sur sa recevabilité. Si l’avis est favorable, le PlU 
sera alors envoyé en préfecture pour validation. Dans le cas contraire 
un réexamen s’imposera. 

4Et en matière de permis de construire ? 

a la réception d’une demande de permis de construire, le Maire 
émet un avis sur le dossier. Ce dernier est ensuite transféré au service 
instructeur de « la DDTM Corte » qui statue sur sa conformité aux 
règles d’urbanisme. le dossier est ensuite renvoyé en mairie pour 
décision finale, toujours dans le respect des règles d’urbanisme. 
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Mariages

<Didier lélu et Christel elskens, le 16 juin 2012
<alain Chiari et inge Platte le 23 juin 2012 
<Nayme Ben amara et Candice Obron-Vattaire le 7 juillet 2012
<Christophe Pieri et Maryline Piredda, le 21 juillet 2012
<Vincent Simonpoli et estelle laloire, le 4 août 2012
<Pierre Brugioni et Géraldine agostini, le 4 août 2012 

Dim. 23 Sept 
Courses à Calzarellu 

Sam. 29 Sept / 21h00
« traces vives » , Spectacle de danse 
contemporaine de Pat’O Bine. 
Salle Cardiccia

Sam. 29 Sept / 12h00
Paëlla des Séniors , organisée par le CCaS 
Cantine Scolaire. inscriptions en Mairie

Dim. 7 Oct / 18 h00
Plato Rézo
concerts de jeunes groupes insulaires
Salle Cardiccia

Dim. 14 Oct / 14h00 à 18 h00
« louison » pièce de théâtre d’alfred de Musset 
avec la compagnie Nénéka
Salle Cardiccia

Mar. 16 Oct / 20h00
Cinémanima à l’excelsior d’abbazia 
( film à définir)

Sam. 20 Oct / 21h00
«  trait de vie » spectacle de danse contemporaine 
de la compagnie agapé
Salle Cardiccia

Sam. 20 Oct / 20h00
Gala de Boxe du Fium’Orbu Kick Boxing 
( entrée 15€, gratuit pour les moins de 10 ans)
Gymnase du lycée
  
Dim. 21 Oct 
Courses à Calzarellu

  
Ven. 26 Oct / 21h00
« première scène », 
concert avec groupes amateurs de la région
Salle Cardiccia

Mer. 31 Oct / 20h00
Cinémanima à l’excelsior d’abbazia,
soirée festival avec une pause buffet

Sam. 3 Nov / 20h30
« 12 sœurs Slovaques », pièce de théâtre de 
Sonia Chiambretto avec la compagnie alibi 
Salle Cardiccia

Dim. 11 Nov 
Cérémonie de commémoration 
du 11 Novembre Prunelli Village 

Mar. 13 Nov  
Cinémanima à l’excelsior d’abbazia 
(film à définir)
 
Sam. 17 Nov
loto de l’association aFPae
Salle Cardiccia

Décès

<Pierre Jules HU, le 20 juin 2012
<Clorinde Vittori, le 23 juin 2012
<louis Verrier le 27 juin 2012
<Jean-François albert le 3 juillet 2012
<Pierre Scaglia , le 20 juillet 2012
<ammar Saïdi le 10 août 2012

Naissances
<Nadia Manco da Silva, le 6 juin 2012
<alina Manfredi le 11 juillet 2012
<Jessy Gérard, le 3 août 2012
<alicia Vélia , le 10 août 2012
<Sarah Vélia, le 10 août 2012
<Oriana Ribeiro de abreu, le 20 août 2012
<Filippu-anto Vincenti, le 23 août 2012

Le site de la commune à votre service

Démarches administratives, vie municipale, vie scolaire, actualités, le site de la commune de Prunelli-di-Fium’Orbu est à votre service. 
ReNDez-VOUS à l’aDReSSe SUiVaNte : www.PRUNelliDiFiUMORBU.FR

Restez connecté avec l’actualité de votre commune en vous abonnant à notre newsletter !

REnS., RéSERvAtIOnS, InSCRIPtIOnS 
association anima - tel : 04.95.56.26.27 

Mairie annexe de Prunelli di Fium’Orbu - tél : 04.95.56.51.10


